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DENTS HUMAINES ET CONFECTION DE PARURES DANS LE 

ROYAUME DU DANHOME (XVIII
E
–XIX

E
 SIECLES) 

 

Arthur VIDO 

 

Département d’Histoire et d’Archéologie 

Université d’Abomey-Calavi (Bénin) 

vido_arthur@yahoo.fr 

 

RESUME : 

  

Cet article montre que l’histoire du Danhomè présente encore des aspects 

peu ou mal connus. Suivant les observations faites par des auteurs de récits 

de voyage des XVIII
e
 et XIX

e
 siècles, les dents humaines ont été utilisées 

pour la fabrication de parures que portait une catégorie spéciale de soldats. 

Ces derniers, remarquables par leur chevelure et la dizaine de cordons de 

dents d’hommes qu’ils portaient, ont servi de corps militaire chargé de 

missions de protection et de surveillance de certains rois fon. Aussi ont-ils 

joué avec dextérité le rôle de bourreaux pour le compte de la royauté. 

 

Mots-clés : Dents humaines, parures, Danhomè. 

 

SUMMARY:  

 

This paper shows that the history of Danhomè still has little known aspects. 

According to the observations made by authors of travel accounts of the 

eighteenth and nineteenth centuries, human teeth were used to make 

ornaments that were worn by a special category of soldiers. The latter, 

remarkable for their hair and the ten strings of teeth of men they wore, 

served as a military corps charged with the protection and surveillance of 

certain kings. Thus they have played dexterously the role of executioners on 

behalf of royalty.  

 

Keywords: Human teeth, ornaments, Danhomè. 

 

INTRODUCTION 
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En Afrique noire, le Danhomè fait partie des entités politiques que 

des chercheurs africains et occidentaux ont beaucoup étudiées. Face à la 

kyrielle d’informations historiques existant sur cette monarchie de la 

période précoloniale, on est souvent tenté de penser que tous les aspects de 

son histoire sont déjà bien connus. D’après l’historien béninois Anselme 

Guézo (1978 : 1) : 

 

Écrire l’histoire du Danxomé apparaît comme une gageure. Que peut-on 

apporter de neuf ? Tout n’a-t-il pas déjà été dit depuis que les voyageurs, à 

partir du XVIII
e
 siècle, ont commencé à s’intéresser à ce pays ? En effet, 

tout chercheur qui aborde l’histoire du Danxomé est automatiquement 

dérouté par la masse des écrits sur ce petit royaume. 

 

Cependant, une lecture régulière et approfondie de quelques textes 

anciens produits par des Européens permet de comprendre que le passé des 

Fon présente encore des angles insuffisamment étudiés. Si nous savons que 

les dents d’éléphants ont joué un rôle important dans la fabrication 

d’instruments de musique, de cannes, de massues, de bonnets et 

d’instruments de guerre (Vido, 2015 : 459-467), par exemple, il serait 

difficile d’en dire autant des dents d’hommes qui ont pourtant servi dans la 

confection de parures.  

Suivant les observations faites par des auteurs de récits de voyage 

datant des XVIII
e
 et XIX

e
 siècles, une élite de l’armée d’Agbomè avait le 

privilège de se parer de tels ornements. Mais quelle était en réalité cette 

unité de ladite armée ? D’où provenaient ces dents ? Pourquoi utilisait-elle 

des dents humaines comme parures ? C’est à ces différentes questions que 

le présent article se propose d’apporter des éléments de réponse.  

 

1. IDENTIFICATION DE L’ELITE ET MISSIONS ACCOMPLIES 

 

L’un des tout premiers auteurs européens à avoir identifié cette élite 

est Guillaume Snelgrave. Au cours de la visite qu’il effectua à Agbomè 

pour rencontrer le roi fon d’alors, c’est-à-dire Agaja (1711-1740), le 

voyageur anglais eut le temps de remarquer que juste à l’entrée du palais 

royal, il y avait : 
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Quarante hommes bien faits et d’un air déterminé, rangés en file, avec des 

fusils sur l’épaule, et de larges épées à la main. Ils avaient autour du cou 

des dents de morts, qui leur descendaient jusqu’à la ceinture par devant et 

par derrière, en si grande quantité qu’il y en aurait eu pour en fournir 

toutes les boutiques de chirurgiens et de barbiers d’Europe (Snelgrave, 

1735 : 37-38).  

 

D’après Antoine Pruneau de Pommegorge (1789 : 173-174), 

directeur du fort français de Gléhoué de 1763 à 1764, les soldats qui avaient 

le privilège de porter des filières de dents humaines en bandoulières étaient 

forts, robustes et de grande taille. Ils avaient également la charge d’assurer 

la sécurité du monarque fon d’alors, c’est-à-dire Tegbessou
1
 (1740-1774), 

lorsqu’il sortait de son palais
2
. Voici les remarques qu’il fait à ce sujet :  

 

Au quart-de-lieue de Bomé (Agbomè), tout prêt d’arriver, il vient au-devant 

de vous une troisième compagnie, plus nombreuse que les premières, 

composés de soldats, ou de gardes-du-corps, qui ne gardent cependant le 

roi que hors de son logement. Ces hommes sont grands, forts et robustes ; 

ils portent sur la tête un bonnet ou casque de peau d’éléphant, auquel est 

attachée une queue de cet animal avec tous ses crins, en forme de panache 

à la romaine ; une bandoulière, composée de quatorze à quinze rangées de 

dents d’hommes enfilées, bien serrées les unes contre les autres ; un sabre 

court, mais dont la lame a trois pouces et demi de largeur ; un petit 

espingole sur les bras, en forme de fusil ; et pour tout vêtement, un morceau 

d’étoffe de soie ou de coton, qui pend jusqu’au bas du genou.  

 

Robert Norris était un capitaine de négrier expérimenté dont les 

expéditions furent couronnées de succès. Il gagna assez d’argent pour se 

retirer et s’établir à Liverpool comme marchand d’esclaves, avec tout autant 

                                           
1
 Pour une étude récente sur ce roi, on pourra lire avec intérêt A. Guézo 

(2013 : 135-152).     
2
 Il est utile de faire remarquer que les femmes formaient la population la 

plus importante à l’intérieur des palais royaux d’Agbomè. Ces dernières 
étaient surtout des épouses royales, des princesses, des sœurs et filles des 
monarques, le corps de garde des amazones, des esclaves, des soigneuses, 
etc. Cf. A. Vido et M. Vido (2016 : 13-14). 



 
CAHIERS DU CBRSI 

Lettres, Sciences Humaines et Sociales   
N° 20, 2

ème
 semestre 2021 ; ISSN : 1840-703X, Cotonou (Bénin)  

Dépôt légal n° 13644 du 30/12/2021 4
ème

 trimestre 2021 
Bibliothèque Nationale du Bénin, 

 

474 

 

de succès. Il fit deux voyages à Agbomè, l’un en janvier-février 1772 et 

l’autre en décembre 1773 (Cornevin, 1981 : 265 ; Rediker, 2013 : 51).  

Norris (1790 : 102-103) avait acquis la réputation d’être un ami 

personnel du roi Tégbessou qui lui accorda même une audience dans ses 

appartements privés. Lui aussi fit la connaissance de cette élite qu’il appela 

« mi-tête », reconnaissable par leur chevelure particulière et composée 

exclusivement de personnes de sexe masculin. Ces hommes étaient chargés 

d’exécuter un certain nombre de sentences royales au cours de la fête des 

Coutumes. Lisons plutôt les observations faites par le voyageur anglais de la 

seconde moitié du XVIII
e
 siècle : 

 

Quand la fête des Coutumes arrive (fête à laquelle tout individu doit se 

rendre, à moins de maladie), chacun étant immédiatement sous la puissance 

du roi, ceux qui ont été coupables de quelques fautes sont arrêtés sans 

aucun trouble, et souvent on attend jusqu’à cette époque pour juger les 

petites offenses ; mais lorsqu’il s’agit de ces crimes qui méritent une 

prompte punition, comme d’avoir quelque familiarité imprudente avec les 

femmes du roi, d’avoir volé ou exercer quelque sortilège, on envoie au 

coupable un messager appelé mi-tête (parce qu’ils ont une moitié de la tête 

rasée, et qu’ils ont la liberté de laisser croître leurs cheveux sur l’autre 

dans toute leur longueur ; costume qui, joint avec une demi-douzaine de 

cordons de dents humaines qui passent de l’épaule droite en travers sur la 

poitrine et le dos
3
, pour les fixer au genou gauche, leur donne un air fort 

extraordinaire). Les messagers, ou espèces d’huissiers, écoutent le récit de 

l’affaire devant le magistrat de la ville, et si l’offense est prouvée, ils 

emportent avec eux la tête du coupable dans un sac, pour prouver au roi 

que la sentence a été exécutée, ou bien ils le conduisent dans la capitale, 

pour y recevoir le châtiment auquel il est condamné. 

   

Les monarques du Danhomè déjà cités n’étaient pas les seuls à avoir 

une telle élite à leur service. Le récit historique d’un témoin oculaire permet 

de savoir que le roi Adandozan (1797-1818), successeur d’Agonglo (1789-

1797), avait également une telle armée. John Mac Leod (1820 : 66-71)
4
, 

chirurgien de traite au comptoir de Gléhoué à partir de mars 1803, raconte 

                                           
3
 C’est nous qui soulignons. 

4
 Lire également C. A. Walckenaer (1827 : 264-265).  
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que les Fon, dans une de leurs expéditions contre les Mahi et les Ashanti
5
, 

surprirent une ville ennemie, égorgèrent ou capturèrent la plupart des 

habitants, et s’employèrent surtout à faire mourir toute la famille du roi du 

pays. Mais, un adolescent de 17 ans, issu de la famille royale, eut le bonheur 

d’échapper au massacre en se glissant parmi les captifs qui furent envoyés à 

Gléhoué pour y être vendus. Le jeune garçon fut par hasard vendu à Mac 

Leod. Quelques temps après la transaction, Adandozan apprit qu’un 

membre de la famille ennemie vivait encore et décida de le faire tuer. Pour 

mener à bien son projet, le roi fit appel à ses fidèles guerriers qui avaient 

comme parures des dents d’hommes. Ces derniers arrivèrent à Gléhoué et 

furent accompagnés par un proche collaborateur du Yovogan
6
 à la captiverie 

où se trouva le jeune prisonnier. Là, le dignitaire prononça un long discours 

dans lequel il fit part de la profonde douleur du monarque d’avoir agi 

sévèrement contre une famille qu’il avait traitée à tort en ennemie. Il ajouta 

même que, pour réparer son erreur, le monarque voulait rétablir sur le trône 

l’héritier encore vivant. Trompé par cette perfidie, le prince captif fit 

aussitôt connaître son identité. Mais à peine avait-il finir de se présenter 

qu’on lui lia les mains et qu’on l’enleva. Mac Leod eut beau protester contre 

cette action, et offrir de nouveau ce que le roi exigerait pour la rançon du 

jeune homme, les guerriers aux parures exceptionnelles ne voulurent même 

pas l’entendre. Le captif fut tué par les émissaires du souverain Adandozan.  

 

2. ORIGINE ET RAISON LIEE AU PORT DES DENTS 

HUMAINES  

 

Pour ce qui est de l’origine des dents d’hommes utilisées comme 

ornements de prestige par les soldats, Guillaume Snelgrave (ibid : 38) nous 

informe qu’elles provenaient des soldats ennemis tués sur le champ de 

bataille. D’après l’auteur-témoin, les soldats qui portaient ce type de parures 

étaient : « ceux qui avaient tué de leurs mains le plus d’ennemis ; et que 

pour récompense de leur valeur, il leur était permis d’enfiler les dents des 

morts, et de les porter à leur cou. » La loi en vigueur dans le Danhomè de 

                                           
5
 Pour des informations relatives aux relations que le Danhomè entretenait 

avec les Ashanti, lire C. E. Adandé (1984 : 218-236). 
6
 Représentant attitré du roi d’Agbomè à Gléhoué. Pour des détails, lire A. 

Vido (2019). 
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l’époque défendait, sous peine de mort, de porter une telle parure, sans avoir 

prouvé devant des soldats chargés de cet office, que chaque dent venait 

uniquement des ennemis abattus sur le champ de bataille :  

Il leur est défendu par leur loi d’enfiler une dent, sans avoir donné des 

preuves convaincantes, en présence de leurs officiers, que cette dent 

appartenait à un ennemi qu’ils ont tué dans une bataille.   

C’est seulement sur la base de ce principe que les soldats étaient 

autorisés à porter des parures faites avec des dents humaines. Il est 

important de mentionner que quelques-uns des guerriers avaient des 

ornements beaucoup plus impressionnants que les autres ; ce qui faisait une 

différence de degrés dans l’ordre même de l’intrépidité :  

Je remarquai aussi, nous dit Snelgrave, par la différente quantité qu’ils en 

avaient, que la fortune avait été plus favorable aux uns qu’aux 

autres (Snelgrave, op. cit : 38). 

L’enfilade de dents d’hommes morts devait naturellement inspirer la 

crainte chez les populations du Danhomè et conférait à son propriétaire un 

respect certain. Parlant des sentiments du peuple danhomènou à l’égard de 

ces soldats aux parures étranges, Snelgrave (op. cit : 38) écrit : « La réponse 

que j’en reçu fut, que c’étaient les Héros ou les Braves du roi. » L’auteur 

anglais fut lui-même subjugué par le spectacle auquel il assista et pria son 

interprète de leur faire un compliment de sa part, et de leur dire qu’il les 

considérait humblement comme une unité de vaillants guerriers :  

 

Je voyais bien que c’était-là une compagnie de braves gens, et qu’ils 

pouvaient être assurés que j’étais leur très humble serviteur (Snelgrave, op. 

cit : 39).  

 

Suivant les observations faites par Pruneau de Pommegorge (op. 

cit : 174) :  

 

L’aspect de ces troupes a quelque chose d’imposant, et même d’effrayant 

pour ceux qui la voient la première fois. 

 

 

                                      Portrait : Un « mi-tête ». 
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 Source : Cyr-Raoul Sehou-Houindo (mai 2019). 

 

CONCLUSION 

 

Ce modeste travail montre que l’histoire du Danhomè présente 

encore des aspects peu ou mal connus. Les dents humaines perforées ont été 

utilisées pour la fabrication de parures que portait une catégorie spéciale de 

soldats. Ces derniers, remarquables par leur chevelure et la dizaine de 

cordons de dents d’hommes qu’ils portaient, ont servi de corps militaire 

chargé de missions de protection et de surveillance de certains rois fon. 

Aussi ont-ils joué avec dextérité le rôle de bourreaux pour le compte de la 

royauté.  

La documentation écrite consultée ne nous donne pas de 

renseignements relatifs aux instruments et techniques utilisés pour arracher 

les organes calcifiés et durs fixés sur les mâchoires inférieure et supérieure 
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des ennemis tués. Peut-être que la tradition orale pourrait apporter un 

meilleur éclairage sur le sujet. Une tradition orale rapportée par 

l’administrateur colonial français Auguste Le Hérissé (1911 : 301)
7
, nous 

informe que Tégbessou a aussi porté une parure faite avec des dents 

d’hommes. Animé par le désir d’agrandir son territoire dès la première 

année de son règne, le monarque fon mena une guerre contre les gens de 

Hodja, située près d’Agony, qui avaient à leur tête le nommé Téfouën
8
. 

Après avoir battu et tué le chef des ennemis qui l’avait gravement insulté, il 

se fit faire un collier avec ses dents.  

Nous terminons notre étude par les observations du naturaliste 

britannique J. A. Skertchly (1874 : 265-266), égaré au Danhomè et gardé en 

captivité à Agbomè, selon lesquelles les dents d’hommes morts ont été 

utilisées pour la décoration de parapluies et de tambours pendant le 

Houétanou de 1871.     
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